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Inscriptions de Vidy
(Deuxieme seriej

Depuis le publication, ici meme, des inscriptions latines
decouvertes ä Vidy sur le chantier de la Maladiere1, les

fouilles, poursuivies pres du lac, ont mis au jour deux nouveaux
textes. Trouves Tun et l'autre, en ete 1939, sur une place situee

a l est de la grande halle 2, lis viennent grossir le lot, deja

important, des dedicaces religieuses de Vidy. L'occasion nous a

paru bonne de donner simultanement la Photographie de deux

autres inscriptions provenant, elles aussi, de Vidy et depuis
longtemps connues ; ll est, en effet, interessant de les rapprocher
des textes recemment trouves.

11. — Place F 4, immediatement ä l est du petit sanctuaire g 1. Bloc de

calcaire. Hauteur, 48 cm. ; largeur, 48 cm. ; epaisseur, 12 cm. Cadre moulure
(fabula ansata) ; dimensions interieures : hauteur, 33 cm. ; largeur 33,5 cm.
Texte dispose sur six lignes. Hauteur des lettres : 3,5 ; 4,2 ; 3,1 ; 3,1 ; 3,1 ;

2,7 cm. Ligatures (1. 1 et 3). La surface de la pierre est abimee, mais la gravure
se revele encore de belle qualite. — PI I, 1.

' Rev. hisl. vaud., XLVII, 1939, p. 127 a 145. Nous continuons ici la nu-
rnerotation des inscriptions de cet article, a laquelle nous renvoyons ci-apres.

2 Place designee, dans le plan des fouilles, par la lettre F 4, et au milieu
de laquelle les fondations de trois petits sanctuaires ont ete mises au jour.
Les deux inscriptions ont ete trouvees, respectivement, le 26 juillet et le 28
septembre 1939



PI. I

1. Dedicace ä Hercule (n° II).

2. Dedicace de P. Clodius Primus (CIL, XIII, 5026).
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HERCVLI
SACR

C • MAEC FIRMVS
IIIIII VIR • AVG
C C R DESIG

EX VOTO P

Herculi sacr(um), C(aius) Maec(ius) Firmus, (se)vir
Aug(ustalisJ, c(urator) c(ivium) R(omanorum) desig(naius),
ex voto [p(ecunia) s(ua)) p(osuit).

« A Hercule, Cams Maecius Firmus, sevir Augusta!, curateur
designe des citoyens Romains, a consacre ce monument a la

suite d'un voeu et 1'a fait poser ä ses frais. »

On ne connaissait jusqu'ici, en Suisse, aucune dedicace a

Hercule ; le culte de ce dieu n'y etait atteste que par les

statuettes trouvees ä Äugstb En Gaule, Hercule etait considere

comme un protecteur du commerce ; mtroduit de Grece et
d'ltalie par les marchands, il y a nettement le caractere d'un
dieu Importe2. II est vraisemblable que tel etait aussi le cas

ä Vidy.
Nous n'avons pas d'hesitation ä restituer, ä la troisieme

ligne, le nom du dedicant : C. Maecius Firmus. Le gentilice
Maecius est assez commun pour apparaitre parfois abrege dans

les inscriptions 3. Quant au cognomen, Firmus — nom banal,

qui s'etait rencontre deja a Vidy 4 — la lecture en parait assuree,

en depit du mauvais etat de la pierre.

1 Encore I'existence de ce culte y semblait-elie devoir etre expiiquee pa?
des raisons particulieres l'origine du fondateur de la Colonia Raurica, L.
Munatius Plancus (cf F Staehelin • Die Schweiz in wmischer Zed, 2me ed

p. 89 et suiv et 474)
2 Cf. C. JuLLIAN, Histoue de la Gaule, t VI, p 34 ; J ToUTAIN, La cultes

paiens dans l'empire romain, t. I, p 400 et suiv
3 Par exemple, CiL, XII, 2211 et 3720
4 Cf msci n° 6, Rev hist vaud, 1939, p 137
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Ce personnage porte le titre de sevir Augustalis, qui s'applique,
on le sait, aux membres d'un college recrute, dans la regie,

parmi les affranchis et charge de la celebration du culte imperial.

II etait designe, au surplus, au moment oil 1'inscription
fut gravee, pour exercer, l'annee suivante, la p residence de

l'association des citoyens Romains. II s'agit certamement ici
du conventus Helveticus, qui nous est connu par ailleurs. Les

associations de ce genre etaient nombreuses dans les regions
de 1' empire oil les habitants n'avaient pas ete uniformement
gratifies du droit de cite ; elles groupaient les gens pourvus de

ce droit et avaient sans doute pour but de defendre leurs mte-
rets vis-ä-vis des autorites locales. Le conventus Helveticas est

nomme dans plusieurs inscriptions '. L'octroi du Statut de

colome ä Aventicum, par Vespasien, ne l'avait pas fait dis-

paraitre ; ll semble, en effet, que cette mesure n'avait pas valu
ä tous les habitants du territoire helvetique la condition de

citoyen romain2. L'admmistration du conventus etait confiee
ä un curator elu pour un an. Ce dernier point peut etre deduit

par analogie du mot designatus que nous voyons pour la premiere
fois associe au titre de curator. En effet, les magistrats romains
ou municipaux renouveles chaque annee etaient qualifies de

designati dans le temps qui s'ecoulait entre leur nomination
et leur entree en charge 3.

Nous connaissions deja, ä Vidy, par une inscription souvent
citee, un personnage ayant occupe les deux memes charges.
C'est le fameux P. Clodius Primus, qui fut, en outre, curateur
du vicus de Lausanne, et qui consacra au Soled, au Genie et ä

la Lüne un ex-voto aujourd'hui conserve dans la salle des pas
perdus de 1 Hotel de Ville de Lausanne 4 (cf. pi. I, 2.) :

1 CIL, XII, 2618 (Geneve), XIII, 5013 (Nyon) 5026 (Vidv), 11478
(Avenches)

2 Cf F. Staehelin, op cit, p 219 et suiv Sur l'ensemble de la question
des associations de citoyens romains, cf. KoRNEMANN, dans Pauly-Wissowa,
RE, s v Conventus, col I 179 et suiv et le memoire de Ch Morel, M D R
XXXV, 1877, p. 181 et suiv

3 Thesaurus linguae lahnae, V, col. 716-717 720-721
4 CIL, XIII, 5026 Dessau ILS, 7011)
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Soli, Genio, Lutiae sacrum, ex üoto, pro salute Augustorum,

P(ublius) Clod(ius) Cornfelia) Primus, curator vikanor(um)
Lousonnensium (iterum), (se)vir Augustal(is), c(urator)
c(ivium) R(omanorum) conventus Hel(vetici), d(e) s(uo)
d(edit).

«Au Soleil, au Genie, ä la Lüne, pour la sauvegarde des

empereurs, Publius Clodius Primus, de la tribu Cornelia,
curateur pour la seconde fois des bourgeois de Lausanne,

sevir Augustal, curateur des citoyens Romains du conventus
helvetique, a consacre ce monument ä la suite d'un vceu et en

a fait les frais. »

12. — Place F4, immediatement ä l est du petit sanctuaire g 1. Partie supe-
rieure d'un autel, brise en bas, et dont le couronnement porte, sur trois faces,

une mouluration proeminente. Hauteur, 72 cm. env. ; largeur, 54 cm. ; epais-

seur, 53 cm. ; au corps : bauteur, 48 cm. ; largeur, 48,5 cm. ; epaisseur, 42 cm.
Texte dispose sur quatre lignes. Hauteur des lettres : 6 cm. (1. 1): 5,2 cm.
(autres lignes). Gravüre nette, mais peu soignee. — PL II, 1.

NEPTVNO
NAVTAE LEV
SON • EX 1NPEN

CEA

Neptuno, nautae Leuson(nenses) ex inpen[sa...)

« A Neptune, les bateliers de Lausanne, ä leurs frais... »

La ligne 4 du texte est mutilee. On n'y peut lire que les

trois lettres CEA, suivies d'une lettre ronde, C ou O b

1 La lettre E n'est elle-meme pas assuree ; ll pourrait s'agir d'un L ou
meme d'un I. La lecture (0)cea(n)o, suggeree par le rapprochement avec
CIL, XIII, 8810 et 8811 et Dessau, ILS, 9265, ne semble pas compatible avec
les traces qui subsistent sur la pierre.
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Ce monument a ete decouvert ä proximite immediate du

rivage et de trois petits sanctuaires, dont 1'un etait vraisem-
blablement consacre ä Neptune. De la place oil lis s'elevaient,
le lac etait directement accessible par une rampe empierree
amenagee pour facihter le debarquement, comme Font montre
les fouilles recentes h La dedicace ä Neptune, n° 4, provient
eile aussi de ces parages 2. On n'est pas surpris de rencontrer,

parmi les fideles de ce dieu, les bateliers du lac. Leur association

nous etait connue, deja, par la grande inscription qu'ils avaient
dediee aux Genies des empereurs (n° 1), et dans laquelle ils
s'intitulent : nautae lacu Lemanno qui Leusonnae consistunt3.

Et Ton doit selon toute apparence restituer la meme formule
dans la dedicace ä Mercure, n° 3 4. 11 faut noter que, dans

notre texte, le nom du lac ne figure pas, et que les nautae n'y
sont designes que par le nom de la locahte. Celui-ci apparait,
ici encore, avec la graphie Leusonna ; nous renvoyons au com-
mentaire de 1'inscription n° 1 aussi bien pour l'association des

bateliers du lac que pour la forme du nom de Lausanne.

En commentant la dedicace aux Stileviae (n° 5), nous 1'avions

rapprochee d une dedicace aux memes divmites trouvee autrefois

a Vidy a. La pierre nous etait demeuree alors inaccessible.

Elle se trouve aujourd hui au Musee histonque ä Lausanne, et

nous croyons utile d'en donner ici la Photographie, accom-

pagnee d une nouvelle transcription du texte h (cf. pi. II, 2). On
notera la gravure, egalement grossiere, des deux dedicaces.

1 F. GlLLiARD, Rev. Suisse d'Art et d'Archeologie, II, 1940, p. 165 ; Ur-
Schweiz, IV, 1940, p. 78 et fig. 37.

- Rev. hist, vaud., 1939, p. 134 et suiv. et pi. II, 2.

3 Ibid., p. 127 et suiv. et pi. I.

J Ibid., p. 133 et suiv. et pi. in.
' Ibid., p. 136 et suiv. et pi. IV, I.

" CIL, XIII, 5027 -Dessau, ILS, 4774).



PI. II

1. Dedicace a Neptune (n° 12)

2. Dedicace aux Suleviae (CIL, XIII, 5027).

Rei hist imid, I f-i»I
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Banira et Dolvinda 1 [et] Daedalus et Tato, Icari fili, Suleis

suis, qui 2 curam vestra(m) agunt, iden (sic) Cappo, Icari
{(ilius) 3.

«Banira et Dolvinda et Daedalus et Tato, fils d'Icare, ä leurs

Suleviae, qui prennent soin de vous, ainsi que Cappo, fils
d'Icare. »

Paul Collart et Denis VAN Berchem.

En marge de la censure bernoise
TROIS EPISODES :

L'homme hardy (1645); Lucina sine concubitu (1750);
le Memoire du doyen Muret (1766)

La censure est un thermometre sensible ; eile ne decele pas
seulement les malaises evidents dont peut souffrir le corps
politique, mais souvent aussi ceux qui, bien avant de prendre

une forme definie, ne constituent encore qu'une menace vague,

peut-etre seulement imagmaire. C'est que les gouvernements
l'utilisent aussi bien a titre preventif que curatif. Mais eile est
aussi un instrument imparfait, parfois applique oil il ne faudrait

pas, tandis qu'elle n'interviendra pas oil eile eüt pu rendre

service. Chaque cas mente ainsi d'etre apprecie pour lui-meme.
Nous n'arriverons jamais ä connaitre exactement l'mfluence

que la censure a pu exercer sur le developpement politique

1 Plutot que Doninda.
2 Eventuellement qu(a)e.
3 Plutot que KibertusJ.
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